
Convention de cotutelle de thèse de doctorat 
entre un établissement d'enseignement supérieur français 

et/ 'Université de Sherbrooke 

CONVENTION DE COTUTELLE 
DE THÈSE DE DOCTORAT 

ENTRE 

UN ÉTABLISSEMENT D'ENSEIGNEMENT 

SUPÉRIEUR FRANÇAIS 

ET 

L'UNIVERSITÉ DE SHERBROOKE 

REMARQUES GÉNÉRALES 
• Le présent document, formulaire officiel de l'Université de Sherbrooke, est proposé aux responsables 

scientifiques et universitaires afin de faciliter l'établissement d'une convention de cotutelle de thèse de 
doctorat entre un établissement d'enseignement supérieur français et l'Université de Sherbrooke pour 
chaque doctorante ou doctorant désirant effectuer sa thèse en cotutelle, conformément aux 
dispositions et modalités arrêtées dans la Convention cadre de cotutelle de thèse signée entre la CPU 
(Conférences des présidents d'université), la CDEFI (Conférence des directeurs d'écoles et de 
formation d'ingénieurs) et la CREPUQ (Conférence des recteurs et des principaux d'universités du 
Québec), signée en octobre 1996 et mise à jour en mars 1997. 

• Il est précédé de pages préliminaires portant sur les caractéristiques de la Convention cadre de 
cotutelle de thèse, les conditions et considérations et sur la procédure à suivre pour l'établissement 
d'une convention de cotutelle de thèse de doctorat et qui doivent être lues par les diverses personnes 
désirant établir une convention de cotutelle afin qu'elles signent en toute connaissance de cause. 

• Il comprend les points qui doivent obligatoirement figurer dans la convention de cotutelle, ainsi que 
ceux qui permettent de garantir le bon déroulement de la procédure. 
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PRÉAMBULE 

Convention de cotutelle de these de doctorat 
entre un établissement d 'enseignement supérieur françai., 

et l'Univer.,ité de Sherbrooke 

Conformément aux dispositions et modalités arrêtées dans la Conyentjon cadre de cotutelle de thèse 
signée entre la CPU, la CDEFI et la CREPUQ, signée en octobre 1996 et mise à jour en mars 1997 et vus 
le code de l'éducation et l'arrêt du 25 mai 2016 fixant le cadre national de la formation et les modalités 
conduisant à la délivrance du diplôme national de doctorat. 

LA PRÉSENTE CONVENTION EST CONCLUE ENTRE 

L'établissement français Université de la Réunion 
(nom de l'établissement) 

représenté par Mm•, M. Frédéric Miranville, Président de l'Université de la Réunion 
(prénom et nom, titre) 

edsts@univ-reunion.fr 
ET (Adresse électronique de l'école doctorale) 

L'Université de Sherbrooke, 
représentée par M. Jean GOULET, vice-recteur aux relations internationales. 
Adresse électronique de l'Agence des relations internationales: cotutelle-arius@usherbrooke.ca 

LA PRÉSENTE CONVENTION CONCERNE 

Mm•, M. Nathan AKY 
(prénom et nom) Doctorant (numéro de matricule à l'Université de Sherbrooke) 

née, né le 09/12/1995 
(date) 

à Saint-Denis, Réunion, France 
(ville, pays) 

de nationalité : Française 

Adresse électronique : nathan.aky@univ-reunion.fr 

MODALITÉS ADMINISTRATIVES 

ARTICLE 1 - Inscription 

L-Jnscription (La doctorante ou le doctorant doit s'inscrire obligatoirement dans les deux 
établissements). 

La doctorante ou le doctorant est inscrit 
1) à Université de la Réunion 

(nom de l'établissement français) 

ET 

en DOCTORAT d'Informatique 
(spécialité) 

à compter de la rentrée universitaire 2019-2020 - Inscription validée le 18 décembre 2018 
(date) 

2) à l'Université de Sherbrooke 
en Ph.D., programme de irin~fo~r~m~a~ti!.99.!-!ue~--------,m,;~-----------

(titre) 
à compter du trimestre hiver 2020 
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Rémy Courdier

Rémy Courdier
Informations à caractère confidentiel



SIGNATURES 

Convention de cotutelle de thèse de doctorat 
entre un établissement d 'enseignement supérieur f rança/œ,s 

et /•Université de Sherbroo 

· i nifient qu'elles ont pris connaissance des 
~;ra~!i~=~~u~~ ~=~s;;;:: p~éTiminaires et qu'elles en acceptent les termes. 
Une copie coul~ur numérisée est acceptée par l'Université de Sherbro~ke. . 
Une copie couleur numérisée est acceptée par l'établissement partenaire : ou1_X_ non_ 

Établissement français : 

Rémy COURDIER 
Directrice ou directeur de thèse 

~-
Le 09/12/2019 

Université de Sherbrooke: 

Sylvain GIROUX 
Directrice ou directeur de thèse 

f Signature 
numérique de 

/ J Sy lvain Giroux 
,?/'.I Date~:::2019.12.09 

(/ 16:12:37 +04'00' 

Le / /2019 

Nathan AKY 
Doctorant 

Le 09/12/2019 

Christian LEFEBVRE 
d' RT 

Patrick FOURNIER 

Frédéric MIRANVILLE 
Chef de l'établissement frf!n1~ai!le •te· · · nt ae univers, 

Jean GOULET 
Vice-recteur aux relations 

internationales 

Le / / 2019 

Un exemplaire numérique dûment signé (ou 2 exemplaires originaux si requis par le partenaire français) 
à distribuer comme suit: 
._ia doctorante ou le doctorant, 
a_la vice-doyenne ou le vice-doyen à la recherche de l'Université de Sherbrooke, 
._ia ou le registraire de l'Université de Sherbrooke (version originale, si requise), 
a_la ou le responsable des études doctorales dans l'établissement français (version originale, si requise). 
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